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Introduction
 
Y A-T-IL UNE MORALE INTERNATIONALE DES DROITS DE L’HOMME ?
 
Vers 1990, le monde semblait installé dans la mystique des droits de l’Homme1, religion laïque et obligatoire qui devrait faire communier tous les Etats du monde. Avant d’analyser les formes actuelles que prend la protection des droits de l’Homme, sur le plan international, il convient, au préalable, d’analyser ce concept pour qu’on en mesure le caractère philosophique, hétérogène, flou et contingent. Sans remonter trop loin dans l’histoire, quel que soit l’éminent intérêt qu’il y aurait à rappeler les luttes historiques pour arracher dans quelques pays, d’abord le droit à la sûreté personnelle puis quelques autres droits individuels ou collectifs... Sans évoquer les formes internationales par lesquelles des droits ont été progressivement affirmés et défendus dans des instances internationales privées (comme la Croix-Rouge depuis 1864) ou publiques (comme l’Organisation internationale du Travail et la Société des Nations, depuis 1919...).
 
 
Nous aborderons la situation au moment où, dans leur combat contre l’alliance du nazisme et des fascismes, les alliés de la seconde guerre mondiale ont développé une réponse humaniste, ciment idéologique de la guerre, contre la barbarie. Cet idéal du combat des défenseurs des droits de l’Homme contre leurs ennemis mortels s’est défini en termes simples, spontanément manichéens, tant la situation contrastée de l’époque s’y prêtait.
 
Lors de la préparation de la Charte des Nations Unies, quelques gouvernements préconisèrent l’introduction dans le texte d’un mécanisme international de protection des droits de l’Homme. La proposition se heurta à la passive opposition des Etats-Unis, dotés, à l’époque, d’un système raciste légal, de la Grande-Bretagne et de la France, qui voulaient être tranquilles dans leurs colonies, et de l’URSS structurée sur le goulag.
 
On s’entendit néanmoins pour inscrire à l’article 1er de la Charte, comme l’un des buts de l’ONU, de « réaliser la coopération internationale en résolvant les problèmes internationaux d’ordre économique, social, intellectuel ou humanitaire, en développant et en encourageant le respect des droits de l’Homme et des libertés fondamentales pour tous, sans distinction de race, de sexe, de langue ou de religion », ce qui a été précisé à l’article 55.
 
Nulle part, dans la Charte, n’étaient définis les droits de l’Homme ni les libertés fondamentales, mais la dynamique propre à l’ONU allait jouer puisqu’en vertu de l’article 13 l’Assemblée générale (AG) peut faire des recommandations en vue de faciliter pour tous, sans distinction, la jouissance des droits de l’homme et des libertés fondamentales, compétence également confiée par l’article 62 au Conseil économique et social (ECOSOC) ; celui-ci est habilité à faire des 
recommandations en vue d’assurer le respect effectif de ces droits et libertés et à constituer des commissions à cette fin (art. 68).
 
Le 10 décembre 1948, l’AG de l’ONU adopta, après deux ans de travail, la Déclaration universelle des Droits de l’Homme (DUDH). Ce texte énumère des droits sur la base d’un compromis entre les Etats, membres de l’ONU à l’époque, mais sous la pression des pays capitalistes, des Etats-Unis en premier lieu, qui dominaient l’ONU. Cette liste est contingente. Elle ne constitue pas la définition du concept de droits de l’Homme (DH) car il n’y en a pas. Elle prétend cependant être universelle donc valable pour l’Humanité entière, sous tous les régimes et dans toutes les civilisations.
 
En 1966, l’ONU adopta deux traités qui, avec la DUDH, constituent ce qu’on appelle la Charte des Droits de l’Homme : le Pacte international relatif aux Droits civils et politiques (PIRDCP) et le Pacte international relatif aux Droits économiques, sociaux et culturels (PIRDESC). Ces deux traités, qui ne lient que les Etats membres les ayant ratifiés2 (et ce ne sont pas tous les Etats membres de l’ONU, tant s’en faut), explicitent la DUDH en précisant le contenu des droits qu’elle énonce. Entre-temps, en 1949, la Croix-Rouge internationale avait, à Genève, élaboré et ouvert à la ratification des Etats 4 conventions stipulant les droits des Hommes à respecter pendant les conflits.
 
Est-il possible de clarifier quelque peu ce concept flou de droits de l’Homme, fourre-tout résultant, en grande partie, du fait que le mot « droit » est lui-même ambigu ? Ce mot indique une permission (par exemple : tout ce qui ne nuit pas à autrui), ou une 
exigence (par exemple : avoir droit à un travail), ou un souhait (par exemple : avoir droit à un environnement de qualité) ; très différent est son sens lorsqu’il est garanti par la loi régissant une communauté humaine ; c’est ainsi que le droit à la vie, en France, est protégé par des lois, un système policier et un système judiciaire qui, en surveillant et en punissant les criminels, ont pour objectifs de prévenir tout meurtre. La plupart des textes à vocation universelle mélangent les différentes significations du mot droit et n’instituent pas de mécanisme efficace, de type judiciaire, pour en assurer le respect3.
 
On peut d’abord essayer de classer les DH4, selon leur importance. Dans le domaine du droit international, on peut considérer que sont fondamentaux les droits auxquels, selon les traités les énonçant, il ne peut être dérogé par les Etats qui en sont Partie. Selon cette approche, sont fondamentaux : 


 
	 — les droits énoncés à l’article 3, commun aux 4 conventions de 1949 de la Croix-Rouge qui prohibe « en tout temps et en tout lieu » (ce qui semble même leur donner une valeur universelle, dépassant les seuls Etats qui se sont liés par les Conventions) : les atteintes portées à la vie et à l’intégrité corporelle, notamment le meurtre sous toutes ses formes, les mutilations, les traitements cruels, tortures et supplices ; les prises d’otages ; les atteintes à la dignité des personnes, notamment les 
traitements humiliants et dégradants ; les condamnations prononcées et les exécutions effectuées sans un jugement préalable rendu par un tribunal régulièrement constitué, assorti des garanties judiciaires reconnues comme indispensables par les peuples civilisés ;
 
	 — les dispositions du PIRDCP auxquelles aucune dérogation n’est permise en cas de danger public : ce sont celles qui concernent le droit à la vie (art. 6) ; le droit de n’être soumis ni à la torture ni à des peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants (art. 7) ; le droit de ne pas être emprisonné en raison de l’incapacité à exécuter une obligation contractuelle (art. 11) ; l’interdiction de l’application rétroactive du droit pénal (art. 15) ; le droit de chacun à la reconnaissance en tout lieu de sa personnalité juridique (art. 16) et le droit à la liberté de pensée, de conscience et de religion (art. 18).


 
On peut dire que ces textes délimitent ce que la « morale internationale officielle » énonce actuellement comme étant des droits plus fondamentaux que tous les autres.
 
On peut aussi essayer de classer les DH selon le domaine du droit qu’ils concernent. C’est ainsi qu’à l’ONU, on a classé, dans deux Pactes distincts, d’une part les droits civils et politiques, d’autre part les droits économiques, sociaux et culturels. Les droits civils et politiques sont avant tout ceux qui visent à protéger la liberté et l’intégrité physique et morale de la personne humaine, directement, en assurant sa sécurité, et, en garantissant sa participation aux affaires publiques dans un système politique démocratique. Les droits économiques, sociaux et culturels concernent alors les domaines du travail, des conditions 
décentes d’existence, de la formation et de la culture. Si la distinction est claire, au premier abord, il faut bien voir que ces deux groupes de libertés sont liés. C’est d’ailleurs pour cette raison que le PIRDCP et le PIRDESC comportent chacun, dans leur Préambule, une disposition identique indiquant que pour que l’Homme soit libre il lui faut jouir des deux ordres de libertés.
 
On peut enfin classer les DH en fonction de strates historiques. Le premier groupe est constitué par les droits (de sécurité et liberté propres à chaque individu) dont l’individu doit bénéficier pour être protégé contre des abus du Pouvoir. Historiquement, ce furent les premiers droits conquis contre l’ « absolutisme » des régimes anciens. Le second groupe de droits est constitué de ce qui est nécessaire pour faire de l’Homme un citoyen pour qu’il participe à la constitution du lien social, de l’Etat, entendu comme un lieu de concentration de pouvoirs. Ces droits (s’associer, voter, être élu...) ne s’expriment pas en opposition à l’Etat mais grâce à une conception de l’Etat, qui assure la protection nécessaire à l’expression politique permettant de structurer la société. Historiquement, les droits économiques et sociaux, résultant des combats de la classe ouvrière, sont les derniers apparus : leur pleine satisfaction dépendrait de la réalisation de structures politico-économico-sociales qui marqueraient, dans la gradation de la civilisation, un niveau supérieur à celui des démocraties capitalistes. En cette fin de millénaire, ils constituent des aspirations qui ne sont que très imparfaitement satisfaites.
 
Enfin, on peut classer les DH selon une grille opératoire. On distingue alors, d’une part, les droits juridiquement précis dont les Etats peuvent s’engager à assurer l’application grâce à l’appareil d’Etat, conçu 
comme un lieu d’arbitrage et de défense de chaque personne, de chaque citoyen et, d’autre part, les droits qui sont essentiellement fondés sur le niveau de développement économique et sur la répartition démocratique des fruits de l’appareil de production, dont l’application ne peut être que progressive et qui connaissent des niveaux variables de satisfaction. L’important dans cette classification, c’est que les droits juridiquement précis peuvent être protégés par un mécanisme de type juridictionnel cependant que les droits juridiquement imprécis, fondés sur l’économie et la structure sociale, ne relèvent pas d’une protection judiciaire.
 
La morale officielle des structures politiques universelles qu’est l’ONU porte la marque de deux mouvements importants qui ont, idéologiquement, imprimé leur marque dans l’histoire, sans, au fond, entraîner l’adhésion générale : la démocratie libérale et le tiers-mondisme revendiquant l’égalité entre les Etats. Pour illustrer ce propos, nous donnerons quelques exemples :
 
 — La DUDH exprime l’idéologie des démocraties libérales qui régentaient l’ONU en 1948. Si son adoption résulte d’une forte pression idéologique, celle-ci s’est heurtée à l’abstention de l’URSS et des « démocraties populaires » de l’époque. Ce n’est pas que le pouvoir dictatorial stalinien ait officiellement rejeté des droits civils et politiques qu’il bafouait massivement, tout en refusant de le dire. Ces six pays se sont abstenus arguant que la DUDH ne comportait pas suffisamment de dispositions pour assurer la jouissance effective des droits économiques et sociaux. Ainsi, c’est sur la base d’une analyse marxiste que l’URSS et ses alliés ont pris leurs distances avec la DUDH. Et pendant longtemps, la DUDH n’a strictement rien changé aux pratiques dans le monde improprement dénommé « communiste 
 ». L’Afrique du Sud, qui a ultérieurement officialisé l’apartheid raciste, s’est abstenue, en 1948, sur la DUDH qui est on ne peut plus claire sur l’égalité des droits des Hommes, quelle que soit leur race. L’Arabie saoudite, monarchie islamiste totalitaire, eut le courage de s’abstenir sur le vote de la DUDH qui représente, sur pratiquement tous les plans, l’antithèse de ses valeurs et structures antidémocratiques et féodales. Dès l’origine l’islam a ainsi exprimé sa distance par rapport à une « morale » à laquelle, sur bien des points, il n’adhère pas, ce qui n’a pas empêché des pays musulmans, devenus nombreux à l’ONU, d’adhérer officiellement à des textes auxquels ils ne croient pas et qu’ils violent sans vergogne.
 
 — Les Pactes adoptés en 1966 au sein de l’ONU portent clairement, en particulier le PIRDESC, la marque des revendications des pays du Tiers Monde qui, après l’indépendance, étaient entrés à l’ONU et revendiquaient plus de justice dans la répartition des biens et dans les structures sociales. Les pays capitalistes ne pouvaient pas, politiquement, s’opposer à ce texte mais n’en avaient pas pour autant l’intention de modifier les structures internationales commerciales (GATT devenu OMC) financières (Banque mondiale) et monétaires (FMI) dont une fonction est d’organiser l’exploitation du Tiers Monde derrière l’idéologie du libéralisme et de la compétitivité. L’acceptation du PIRDESC n’a, en rien, emporté la moindre conséquence concrète dans les structures économiques internationales, qui traduisent les intérêts à courte vue des principaux pays capitalistes.
 
Le caractère artificiel de cette unité de façade que constitue la morale des DH dans le monde actuel apparaît à de nombreuses occasions. En janvier 1992, le Premier ministre chinois, éludant la réponse, déclarait au président de la Suisse, qui lui tendait une liste de 
27 détenus victimes symboliques de violations des DH en Chine, qui sont des millions, en le « priant » d’intervenir en leur faveur : « Je suis ouvert à la discussion sur les droits de l’Homme mais les critères en ce domaine ne sont pas les mêmes dans tous les Etats. Voyez par exemple ceux des pays arabes... »5 En février 1992 le secrétaire général de la Commission internationale des Juristes (CIJ), avait dénoncé le projet de « déclaration des droits de l’Homme en Islam », adopté par les ministres des Affaires étrangères de 45 pays, comme s’opposant à la DUDH et au PIRDCP. Il avait précisé : ce projet « remet gravement en cause le consensus interculturel sur lequel se fondent les instruments juridiques internationaux, introduit (...) une discrimination intolérable à l’égard à la fois des non-musulmans et des femmes, revêt un caractère délibérément restrictif quant à l’exercice de certains droits et libertés fondamentaux, au point que certaines dispositions essentielles sont en deçà des règles de droit en vigueur dans nombre de pays musulmans (et) entérine, sous couvert de la Charia islamique, la légitimité de pratiques, telles celles des châtiments corporels »6.
 
Ces quelques brefs développements donnent un aperçu de cette nébuleuse complexe qu’on dénomme les droits de l’Homme. Il serait angélique de croire et mystificateur de faire croire que les DH, énoncés dans les textes de l’ONU ou de la Croix-Rouge, auxquels presque tous les gouvernements du monde ont officiellement donné leur aval, constituent « la Morale » qui cimente « la Société humaine ». Ce qui est souvent dit dans un lieu est différent de ce qui est dit, au même moment, par les mêmes personnes dans un autre lieu 
et, plus encore, de leurs pratiques. Si on peut parler de morale pour indiquer un objectif souhaité, idéal, vers lequel on s’efforce de tendre, il faut parler d’hypocrisie lorsque la pureté des intentions énoncées vise à masquer des actes qui leur sont délibérément contraires. L’histoire récente regorge d’exemples de violations patentes de certains droits par des Etats qui se sont engagés, par ailleurs, à les respecter.
 
La protection internationale des DH achoppe sur deux obstacles majeurs : 


 
	 — l’absence de conviction profonde que certains au moins de ces droits constituent des Valeurs suprêmes de l’Humanité, qui méritent que l’on combatte pour leur défense ; l’Humanisme s’essouffle ;
 
	 — le dogme de la « souveraineté » des Etats, souvent vidée de toute signification réelle pour bien des pays, qui permet d’opposer une barrière à cette protection internationale et/ou qui sert de prétexte à ceux qui ne veulent pas agir.


 
C’est ce qui explique que les principales atteintes aux DH de ces dernières années (en Chine, en ex-Yougoslavie, en Tchétchénie, au Soudan, dans la région des Grands Lacs d’Afrique) n’aient conduit la communauté internationale et même les principaux Etats démocratiques qu’à des simulacres d’interventions ou à de franches abstentions. La défense des DH est souvent réduite à un discours destiné à donner le change et que ne vient épauler aucun acte concret.
 
Lorsque l’on se place non plus au plan mondial mais à l’échelle régionale, dans un cadre où les valeurs sont effectivement partagées par des peuples ayant le même ciment culturel, les DH, auxquels tient une majorité, se précisent et, c’est le cas pour l’Europe, certains instruments efficaces sont alors mis en place à l’échelle internationale pour leur protection.

 
 


 


 
Principales abréviations employées :
 
 
 
 

 
 
	ONU 
	Organisation des Nations Unies

 
 
	AG 
	Assemblée générale de l’ONU

 
 
	SG 
	Secrétaire général de l’ONU

 
 
	ECOSOC 
	Conseil économique et social de l’ONU

 
 
	DH 
	Droits de l’Homme

 
 
	DUDH 
	Déclaration universelle des Droits de l’Homme

 
 
	PIRDCP 
	Pacte international relatif aux droits civils et politiques

 
 
	PIRDESC 
	Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels

 
 
	CnDH 
	Commission des Droits de l’Homme de l’ONU

 
 
	SCn 
	Sous commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la protection des minorités, dite Sous-Commission des Droits de l’Homme

 
 
	OIT 
	Organisation internationale du Travail

 
 
	CICR 
	Comité international de la Croix-Rouge

 
 
	HCR 
	Haut Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés

 
 
	ONG 
	Organisation non gouvernementale

 
 
	CRSR 
	Convention relative au Statut des Réfugiés

 
 
	CEDH 
	Convention européenne des Droits de l’Homme.





 
 


 


 
Chapitre I
 
LA PROTECTION PAR L’OPINION PUBLIQUE
 
A l’origine de toute protection des DH, il y a la conscience de chacun, sa volonté de ne pas faire à autrui ce qu’il ne voudrait pas qu’on lui fît ; il y a aussi l’expression publique des plus courageux (car les militants des DH, dans beaucoup de pays, font l’objet de violences, d’arrestations, ou d’assassinats) qui prend à témoin, pour l’entraîner, l’opinion publique. Sans opinion publique libre de se déterminer et de s’exprimer, il ne peut pas y avoir de garantie sérieuse au respect des DH. Des associations (on dit souvent les Organisations non gouvernementales : ONG) mènent des combats en faveur du respect, partout et toujours, des DH. Il y en a des milliers de par le monde, nationales et internationales, toutes également importantes. Nous ne présenterons, à titre d’illustration, que deux d’entre elles eu égard à leur portée internationale à la diversité des droits auxquelles elles s’intéressent et à leurs méthodes de travail.
 
I. — La fédération internationale des ligues des Droits de l’Homme (FIDH)
 
Fondée en 1922, la FIDH a pour but de diffuser et de promouvoir l’idéal des DH, de lutter contre leur violation et d’exiger leur respect. Dès 1924, elle spécifiait qu’aux droits civils et politiques inscrits dans la Déclaration 
américaine de 1776 et les Déclarations françaises de 1789 et 1793, devaient s’ajouter des droits économiques et sociaux et prônait l’organisation de la Paix par la mise en œuvre des droits de l’Homme et de la justice internationale. En 1927, elle proposait une « Déclaration mondiale des Droits de l’Homme ». Depuis le 10 décembre 1948, elle a pour objectif l’application concrète de la DUDH, à travers les procédures de contrôle internationales.
 
En 1997, la FIDH représente 89 organisations et ligues de défense des droits de l’Homme. Toute Organisation qui adhère à la FIDH se donne pour mission d’abord de faire prévaloir dans son propre pays les principes inscrits dans la DUDH, en veillant à leur stricte application dans la vie publique et dans le fonctionnement des institutions nationales.
 
La FIDH est indépendante à l’égard de tous les partis et de tous les gouvernements. Elle : 


 
	 — centralise les informations des Ligues et coordonne leur action devant les organisations internationales : ONU, Conseil de l’Europe, etc. ;
 
	 — envoie des missions d’enquête dans les pays où les DH et l’exercice des libertés fondamentales lui apparaissent menacés, réprimés ou violés, lorsque ces missions sont possibles ;
 
	 — organise des missions d’observation judiciaire à l’occasion de procès où les droits des accusés doivent faire l’objet d’une particulière vigilance, spécialement en raison du caractère politique des poursuites ;
 
	 — rend compte du résultat de ces missions et intervient auprès des gouvernements et des organisations internationales afin de faire cesser la répression sous toutes ses formes et de faire libérer les personnes injustement emprisonnées ; 


 
	 — participe aux travaux d’élaboration et de mise en œuvre des instruments internationaux en matière de DH.


 
Dans certains pays, sans traditions démocratiques, les Ligues nationales sont difficiles à constituer ou à faire vivre. Et cela, d’autant plus que leurs membres sont parfois parmi les victimes d’un pouvoir qui accepte du bout des lèvres seulement l’existence d’une Ligue des Droits de l’Homme, pour donner une image démocratique, mais qui souhaite qu’elle exerce le moins possible sa mission.

 
II. — Amnesty International (AI)

 
En 1961, deux étudiants portugais furent condamnés à la prison pour s’être prononcés en faveur de la liberté, sous la dictature de Salazar. Un avocat britannique, qui protesta auprès de l’ambassade du Portugal à Londres, pour donner du poids à des protestations qui, isolées, demeurent sans effet, décida de lancer un appel puis un mouvement international en faveur des prisonniers d’opinion. A l’époque, une bonne partie de l’Europe elle-même était soumise à des dictatures (la péninsule Ibérique, la Grèce, la Turquie et toute l’Europe de l’Est).
 
Peu à peu, des sections s’organisèrent dans le monde (la section française ayant été créée en 1971). Le mouvement, qui compte en 1997 plus de 1 million de membres dans 54 sections nationales et dans des groupes en dehors de ces pays, fonde son action sur la DUDH, et demande, dans les domaines qui la concernent, l’application du droit international des DH.
 
Pour être le plus efficace possible, AI, bien qu’affirmant que les articles de la DUDH sont tous fondamentaux 
et interdépendants, a délibérément choisi de concentrer son action ; elle : 


 
	 — s’efforce d’obtenir la libération des prisonniers d’opinion, personnes détenues du seul fait de leurs idées, de leur origine ethnique, de leur religion ou de leur sexe, qui n’ont pas usé de violence ni préconisé son usage ;
 
	 — demande que des procès équitables, dans un délai raisonnable, soient intentés à tous les prisonniers politiques ;
 
	 — s’oppose dans tous les cas à la peine de mort, à la torture et aux autres traitements cruels, inhumains ou dégradants.


 
Considérant que des violations flagrantes des DH — pratiquées dans des pays de régimes très différents — exigent une réaction internationale, que les victimes de ces abus, ainsi que leurs familles, ont besoin d’une aide concrète et efficace, AI déploie son énergie en toute impartialité, c’est-à-dire sans jamais prendre position sur les idées des personnes qu’elle défend, et quel que soit le régime politique du pays concerné7. C’est selon ce principe d’impartialité que les informations sur les prisonniers sont recueillies et vérifiées. Les dossiers des prisonniers d’opinion sont alors confiés à des groupes de militants à travers le monde, qui travaillent à leur libération, en alertant les médias et l’opinion publique et en faisant pression par des lettres sur les gouvernements fautifs. Les militants ne sont pas mobilisés sur les violations des DH dans leur propre pays, ce qui les protège des persécutions. D’autres moyens sont à la disposition d’AI pour exercer une pression sur les gouvernements : 
missions officielles auprès des autorités d’un pays ; interventions auprès des instances internationales (ONU en particulier), diffusion de publications.

 
III. — La protection des défenseurs des droits de l’Homme

 
Les militants des droits de l’Homme se comptent par millions : nombreux dans les pays démocratiques, plus rares là où il leur faut de l’héroïsme pour se battre. Chaque année, dans de nombreux pays des défenseurs des DH font l’objet, principalement de la part des gouvernements, de brimades, d’arrestations arbitraires, de tortures et d’assassinats.
 
Depuis 1985, la Commission des droits de l’Homme de l’ONU (voir ci-dessous) a mis en œuvre la rédaction d’une Déclaration concernant la protection des défenseurs des DH, reconnaissant des droits précis aux individus et aux groupes de défense et énonçant, corrélativement, des devoirs pour les Etats. Le projet avait longtemps pâti de la guerre froide. La conférence mondiale sur les droits de l’Homme (Vienne, 1993) avait demandé l’aboutissement rapide du projet. Mais quelques gouvernements, ceux de Chine et de Cuba en tête, en appelant à un consensus, ont réussi à empêcher les travaux d’aboutir. Cette paralysie témoigne bien des limites imposées par certains Etats à l’universalité des DH et aux efforts faits pour leur défense.
 
*
 
Les résultats obtenus par les associations de défense des DH, en liaison avec les institutions internationales, sont très variables selon les Etats et les situations ; à côté de succès notables, les échecs sont aussi, hélas, fréquents.
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